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ROLBA1X 1 6 DÉCEMBRE 187 f. 

Bulletin du jour 
N o u s av ions grandement raison de 

met tre noa l ec teurs e n défiance contre 
l e s as surances pacif iques que n o u s 
transmettai t , depuis que lques jours , la 
té légraphie étrangère . Le prétendu a c 
cord d e s p u i s s a n c e s sur la q u e s t i o n 
bosn iaque , e s t loin d'être é tabl i . L e s 
plénipotent ia ires de l 'Autriche n'ont 
a e c e p t é l e s déc i s ions d e la conférence 
que sou* ht réserve d'en référer à leur 
g o u v e r n e i / ent , e t c e u x de l 'Al l emagne 
e n ont f «it autant , c e qui semblerai t 
ind iqua / que c e u x - c i ont reçu pour 
instru * -en d e n'adhérer à a u c u n e d é 
cis ion qui n'aurait pas obtenu l ' a s s e n 
t iment d u cabinet d e Vienne . 

D'autre part, u n e dépêche de l ' A 
g e n c e russe donne c la irement à e n t e n 
dre qu'i l e s t inexac t q u e l e cabinet d e 
S a i n t - P é t e r s b o u r g ait consent i à u n e 
occupat ion d e la Bosnie par l e s troupes 
b e l g e s . En présence de ces in forma
t ions , que d e v i e n n e n t l e s affirmations 
d e l 'Agence H a v a s , touchant la s o i -

disante unanimité d e v u e s des m e m b r e s 
de la conférence ? 

U n autre s y m p t ô m e , non m o i n s s i 
gnificatif, qui démontre l ' inanité d e s 
informations pacifiques, à l 'aide d e s 
que l l e s on s'efforce, depuis l e c o m m e n 
c e m e n t de la s e m a i n e , à endormir l ' o 
p in ion , c'est l 'activité d é p l o y é e par 
l 'Etat-major russe pour la concentra
tion des troupes m o s c o v i t e s sur la 
frontière m o l d a v e . D'après l e p lan 
poursuivi cette concentrat ion sera t e r 
m i n é e l e 2 8 de ce m o i s , d e te l le sorte 
que l e Pruth pourrait être franchi avant 
l e jour d e l 'an . 

On voi t q u e , pendant q u e la d i p l o 
mat ie s 'escr ime à poursuivre autour du 
tapis ver t d e la Conférence, u n e e n 
tente qui la fuit c o m m e l e s mirages du 
déser t , la R u s s i e n e perd pas d u t e m p s 
pour s e mettre en m e s u r e d e va incre 
par l e s a r m e s , l e s rés i s tances p r é v u e s 
d e l a Porte . C o m m e n t dans c e s c o n d i 
t ions serait- i l pos s ib l e de s e faire i l l u 
s ion sur l ' i s sue d e la cr ise orientale ? 

On nous assure que le premier acta du 
nouveau ministère sera de faire rappor
ter la loi sur l'Internationale, votée sous 
les auspices de M. Dufaure. 

Ce point aurait fait difficulté dans les 
négociations entre M. Jules S imon et l'an
cien président du cabinet. 

Le nouveau ministre de l'intérieur a u 
rait mis comme une des conditions de 
son entrée dans le cabinet le rappel d'une 
loi qui l'atteint directement en sa Qualité 
d'affilié a l'Internationale. M.Martel et les 
autres ministres ont dû y consentir. 

« B > • • 

La commission des chemins de fer a 
tenu hier une séance de plus de deux heu
res consacrée à l'audition de MM. Lemex-
cier et Bazaina pour la Vendée ; M. Di l -
lion pour les Cbarentes ; demain, elle en
tendra M. Philippart. 

. « - . • 

A I T s i r r * d ' O r i s n l 
St-Pétersbourg, 15 décembre. 

L'entente des délégués à Constantino-
ple a produit une heureuse impression et 
a ravivé les espérances de paix. 

Le Journal de Saint-Pétersbourg publie 
la circulaire ottomane du 30 novembre, 
et ajoute quo le cabinet russe ne répondra 
pas à cette communication par courtoisie 
envers la Porte. 

Londres, 15 décembre. 
On annonce que peu après Noël il se 

tiendra à Londres un meet ing dont l 'ob
jet sera d'exprimer la confiance de la na
tion dans la mission du marquis de Sal i s -
bury. et de repousser toute idée d'inter
vention dans l'action du gouvernement 
pendant la crise actuelle. 

U n e cépêche do Vienne en date du 14, 
porte qu'à la séance de la conférenée de 
mercredi, la question de la cession de 
Spizza au Monténégro aurait été posée, 
mais aurait rencontré de l'oppositien de 
divers côtés. 

En ce qui concerne le désarmement des 
musulmans les idées de la Russie ne pa
raissent pas, d'après ce qu'aurait dit le 
général Ignatieff aussi absolues qu'on lo 
supposait. La tendance serait de mettre à 
cet égard les chrétiens et les m a h o m é U n s 
sur le même pied. 

Mais, relativement à la Bulgarie , l es 
idées seraient plus divergentes. La R u s 
sie paraît croire que tous les districts ha
bités par les Bulgares devraient être 
considérés comme faisant partie de là Bul
garie. 

Si cotte manière de voir était adoptée, la 
Bulgarie comprendrait plus de la moitié 
de la Turquie-

Athènes, 14 décembre, soir. 
Le président du conseil, M. Coumoun-

donros a proposé au Parlement de sou
mettre à une commission ses projets pour 
les modifications nécessaires. 

La Chambre a approuvé cette proposi-
ion par 104 voix sur 161 votant s. 

C H A M B R E B B S D E P U T E S 

Présidence de M. Jules GRÉVY. 
Séance du 1$ décembre 187G. 

La séance est ouverte à 2 b. 1/2. 
Le procès-verbal de la dernière séance eat 

adopté. 
M. DE GASTB à propos de la demande de 

scrutin qui a été retirée hier sur son amende
ment, fait remarquer que cette demande por
tait 26 signatures, qu'elle restait valable tant 
que 7 membres n'auraient pas retiré leurs si
gnatures. 

M. LB PRÉSIDENT répond qu'un nombre con
sidérable de membres ont, au moment du 
scrutin, déclaré retirer leurs signatures. M. de 
Gasté l'a si bien compris qu'il a retiré son 
amendement. 

M. DE OASTB ajoutequ'il n'a retiré son amen
dement que parce que le scrutin n'a pu avoir 
lieu. 

M. LE PRÉSIDENT dit que la moralité de cet 
incident est qu'il faut y regarder à deux fois 
avant de signer une demande de scrutin. (Très-
bien n 

H. LAUSSÉDAT demande le renvoi du dossier 
t^m'ttf^!:-'*^ *Z i i l l ? . d 8 . Marseille de J* 7" I «Td^sjmpathie'aïa~dïffuVÔT<Te>"èWifnê 
k la «• commission dTnitiative. _ \ - ^iTu", L «aurait- m contradiction ave< 

Le renvoi est orda»»i. . 
M. LB PRÉSIBBNT annonce qu'il a reçu de 

M. le président du Sénat une proposition d loi adoptée par le Sénat, et tendant à modifier 
articles 420 et 421 du Code d'instruction cri
minelle. 

La Chambre adopte tros projets de loi por
tant établissement ou prorogation de surtaxes 
aux octrois des villes de Martigues îBouches-
du-Rhône). Charleville (Ardennes) et Faon (Fi
nistère). 

M. BOYSSBT donne lecture du rapport sur les 
opérations électorales qui ont eu li-u le 27 
aoùtdernier dans l'arrondissement de Pontivy. 
M.le comte deMun a obtenu 9,769 voix contre 
9,466 recueillies par M. le docteur le Maguet. 
Le bureau à eu à examiner de nombreuses pro
testations. 

Toutefois, il a pu constater d'abord que l'ad
ministration s'est abstenu absolument d'inter
venir dans l'élection. 

Quant au clergé de l'arrondissement, on ne 
signale que deux faits d'intervention ayant un 
caractère d'authenticité. Mais cette interven
tion n'a pas paru avoir exercé une action bien 
décisive sur l'élection. 

Les faits de pression exercée par de grands 
propriétaires, signalés par les protestations, 
n'ont pas été non plus considérés comme de 
nature à altérer l'élection. Il en a été de 
même dé plusieurs autres faits touchant à 
la régularité du scrutin dans diverses commu
nes. 

Un article du journal l'Univers avait pré
tendu que M. le docteur le Maguet avait 
été chargé d'un service médical p-»r le géné
ral Cluseret, sous la Commune. Le fait a été 
démenti. Le docteur le Maguet a tout le 
temps de faire parvenir ce démenti a ses 
électeurs. Le 3» bureau propose la validation 
de l'élection de M. le comte de Mun. (Aux 
voix.) 

M. LAISANT demande le renvoi de la discus
sion du rapport à demain, les conclusions n'ont 
été adoptées que par 14 voix contre 11,1e ren
voi n'est pas ordonné. 

M. Laisant combat les conclusions du rap
port et insiste sur la crainte du fait signalé 
dans la commune de Plumeleau. 

Dans cette commune les lumières qui éclai
raient la salle du scrutin ont été éteintes à 
plusieurs reprises pendant le dépouillement 
du scrutin. Il est permis de croire que le dé
pouillement, qui a duré six heures, n'a pas été 
d'une sincérité a l'abri de tout soupçon. 

L'article du journal l'Univers a une gravité 
exceptionnelle. Il a paru le 24 août. Le 26. 
l'Univers maintenait ses allégations, alors 
qu'il était impossible que le docteur le Maguet 
n'avait pas eu matériellement le temps d'v 
répondre, il est incontestable que cet article 
a été une arme terrible cuntre la candidature 
de M. le docteur le Maguet et a pu déplacer 
la majorité au profit de M. de Mun, comme 
on a pu le voir. 

En somme, cette élection présente lès mêmes 
caractères que la précédente, et,comme celle-
ci elle doit être invalidée. 

Dans certaines fractions du parti républi
cain on peut, par des considérations politi
ques, désirer une solution contraire: mais en 
matière d'élection, les considérations politi

ques doivent s'effacer devant la vérité électo
r a l . (Aux voix !) 

M. CARRÉ-KÉRISOUBT proteste contre les 
conclusions du rappert au nom de ses élec
teurs et d'un certain nombre de députés 
bretons. 

Les conclusions du rapport sont adoptées. 
M. le cemle de Mun est admis. 
L'ordre du jour appelle la suite de la dis

cussion du budget des recettes. 
it. LAROCHE-JOUBERT demande la suppres

sion de l'impôt sur le papier. Le papier est la 
làrine intellectuelle, et l'impôt qui le frappe 
est le plus illibéral et le plus anti-démecrati-
que' des impôts. 

Ce n'est pas dans son intérêt personnel du 
fabricant de papier, mais dans un intérêt de 
principe que l'orateur soutient cette proposi
tion. En effet, il paye tous les ans 300,008 fr. 
d'impôts, sur lesquels sa maison fait un béné
fice cemme sur tous les autres déboursés in
dustriels, et ce profit disparaîtrait avee l'im
pôt. 

La production du papier est entravée par 
l'impôt, sans qu'il en résulte pour le trésor 
une recette importante.Au lieu de 12 millions 
auxquels on évalue ce rendement, il ne reste 
guère plus de 4 millions dans les caisses du 
uvsor, parce que les frais de perception sont 
considérables. 

La papeterie, avec ses industries accessoi
res, fait vivre 300,000 personnes. On peut me
surer par la le danger qu'il y aurait a la lais
ser dépérir. 

La Chambre, qui a donné tant de témoigna-

elle-même en maintenant l'impôt sur le papier 
qui est le premier instrument de l'enseigne
ment. 

Pour remplacer cette ressource dans le 
budget, il suffirait de porter à 3 1/2 pour 10O 
l'impôt sur les valeurs mobilières. 

L'amendement, mis aux voix, n'est pas 
adopté. 

M. WILSON dit qu'il a présenté un amende-: 
ment tendant à supprimer la taxe spéciale qui 
pèse sur le papier employé aux journaux. 

M. COCHERT, rapporteur,déclare que l'impôt 
sur le papier est aax jeux de la commission 
du budget un des premiers à supprimer dé * 
que les ressources du budget le permet
tront. 

M. WILSON retire son amendement. 
M. LEFBBVRE déclare se rallier à un amen

dement de M. Labadie. 
M. LABADIE développe son amendement ten

dant à supprimer le droit d'entrée sur les 
huiles autres que les huiles minérales, et le 
droit sur les savons. C'est une question qui 
intéresse l'agriculture,l'industrie,le commerce 
et la navigation. 

L'impôt sur les huiles n'est perçu que dans 
les communes dont la population dépasse 4.000 
habitants, d'où il résulte que 10 millions 
d'habitants seulement supportent cette 
barge. 

La savonnerie est intimement liée à l'huile
rie. Ces deux industries n'intéressent pas 
seulement Marseille, mais la France toute 
entière. 

M. le ministre des finances a annoncé à la 
commission du budget son intention de faire 
prochainement disparaître ces impôts il en est 
résulté an temps d'arrêt dans l'industrie parce 
que tous les épiciers attendent un dégrève
ment pour renouveler leurs approvisionne
ments. 

Le rendement de ces impôts va d'ailleurs 
décroissant tous les ans. La situation actuelle 
du budget permettrait de les supprimer immé
diatement.Sur 48 millions d'excédant que don
nera l'exercice 1876,-15 seront affectés à la 
réduction des taxes postales ; il en restera 33 
sur lesquels on pourrait prendre les 10 mil
lions des huiles et des savons. 

Les évaluations des recettes pour 1877 sont 
d'ailleurs bien inférieures à ce qu'elles de
vraient être en réalité.La richesse de la France 
progresse tous les ans. Il n'y aurait aucun 
inconvénient à forcer un peu ces évaluations. 
Dans ces conditions la Chambre ne peut hési
ter à voter l'amendement. 

M. ROUVIBR dit que la Chambre doit désirer 
d'entendre la réponse du ministre des finan
ces aux observations de M. Labadie. (Aux 
veix.) 

L'amendement n'est pas adopté. 
M. ACLOQCR, parlant de l'impôt sur la petite 

vitesse, fait ressortir le caractère injuste et 
anti-économique de cet impôt. 

Le ministre des finances et la commission 
du budget sont d'accord pour reconnaître que 
cet impôt est un des premiers qui doivent dis
paraître. Les nécessités budgétaires ne per
mettent pas cependant de le supprimer aujour
d'hui. 

L'orateur avait pensé que les houilles et 
cokes pourraient du moins être exemptés de 

l'impôt. Devant des difficultés interminables, 
il a renoncé à cette proposition. Seuleme it. 
il dépose une proposition de loi relative à la 
suppression de l'impôt. 

L'amendement est retiré. 
M. BODCHBT développe un amendement ten

dant à supprimer l'impôt des vinaigres en ce 
qui concerne les denrées alimentaires, les vi
naigres qui ont servi à confire les fruits sont 

jetés sur la voie publique, mais ilsn'en paient 
pas moins le droit. Il y a là une protection 
pour les produits importés en France. 

L'administration consentirait à dégrever le 
préparateur de conserves des droits afférents 
aux vinaigres qui ont servi à la préparation 
Si cette concession était confirmée, les auteurs 
de l'amendement le retireraient. 

M. LE MINISTRB DBS FINA'NCBS répond qn'il 
adhère au principe qui vient d'être indiqué. 
On ne percevra le droit que sur le vinaigre 
restant dans la conserve. 

L'amendement est retiré. 
M. BBS ROTOURS développe un amendement 

portant réduction du droit sur les alcools em 
ployés au vinage. Cette proposition est faite 
dans l'intérêt même du Trésor; il s'agit non 
d'une diminution mais d'une augmentation de 
recettes. 

M. le ministre des finances a exprimé le 
regret que l'amendement ne se fût pas pré
senté sous la forme d'une proposition de loi, 
ce qui en eut permis un examen plus complet! 

L orateur retire son amendement et an
nonce qu'il déposera une proposition de loi. 

M. LB MINISTRE DBS FINANCEES d i t qu'i l BC 
refuse pas d'examiner la question, mais qu'il 
fait ses réserves. 

M. VBRNHBS transforme en une proposition 
de loi un amendement relatif à la suppression 
de l'impôt sur les boissons et les octrois. 

M. COCHBRY, rapporteur, demande à la 
Chambre d'ajourner les amendements relatifs 
aux postes. La commission est saisie d'un 
projet de loi à propos duquel toutes les ques
tions soulevées par ces amendements seront 
discutées. (Très-bien!1 

M. LB COMTE DOCVILLB-MAILLEFEU d é v e l o p p e 
un amendement tendant à la conversion de la 
rente S 0[6 en rente 3 0i0. Cette opération 
procurerait au Trésor une économie de 32 
millions, et l'on ne saurait contester que les 
circonstances ne la iavorissent. On ne fait à 
ce projet aucune objection sérieuse. Il existe 
un énorme encaisse métallique qui permet
trait de le réaliser dans les meilleures condi
tions. 

Les avantages de l'unification sont incon
testables. Le crédit public y gagnerait sensi
blement et la spéculation à la hausse y trou
verait une force irrésistible. (Aax voix). 

M. COCHBRY. rapporteur, répond qu'une 
mesure de conversion ne peut être prise que 
sur l'initiative du ministre des finances. 

L'amendement n'est pas pris en considéra
tion. 

M. GUICHARD, à propos d'un amendement 
qn'il a précédemment retiré, donne lecture 
d'un document duquel il résulte que la taxe 
unique ne peut pas être applique* dana tou
tes les villes. 

L'article 1er est adopté. 
M. LE MINISTRE DES FINANCBS, à propes de 

l'article 2, exprime le regret de se séparer de 
la commission sur ce point, et demande à la 
Chambre de maintenir le droit sur le sel. II 
ne faut pas toucher prématurément aux im
pôts. 

Le budget de 1877 n'est pas dans une situa
tion qui permette aucun dégrèvement. En 
tout cas. ce n'est qu'après une discussion 
d'ensemble qu'un dégrèvement pourrait être 
opéré. Le ministre des finances n'a pas de 
déclaration à faire sur des théories économi
ques; la majorité devait faire de même, car 
la majorité est responsable de ses actes. 

La commission a-t-elle bien pesé cette res-
ponsabilité? Est-elle parfaitement sûre que le ! 
déi,Tevement qu'elle propose soit possible et ! 
que l'équilibre n'en soit pas atteint. 

Il De faut pas oublier que des dépenses 
nouvelles vont se produire, d'ici à quelques ' 
jours. 

Si l'on supprime aux recettes, le budget ne 
s'équilibrera qu'avec des espérances. C'est un 
mauvais système, et qui n'est pas conçu dans | 
un caractère gouvernemental. 

La taxe qu'on propose de supprimer n'est 
que le double décime et demi qui a été appli
qué à d'autres contributions. Elle soulevait 
cett=s objection principale qu'elle pouvait, 
pour 2 centimes et demi, reveuant 'au budget 
sur chaque kiligramme,faire sortir 5 centimes 
de la poche du contribuable. 

C'est ce qui aeu lieu, en effet. Mais ne peut-
on pas craindre que le bénéfice acquis par 
l'intermédiaire lui reste et que le consomma
teur ne gagne rien au dégrèvement. 

Il y a une réduction sensible des acquitte

ments sur le sel. Il faut l'attribua r à la pris 
en considération de l'amendement par la com 
mission du budget. Les transactions en ont 
été troublées, mais la consommation n'eu est 
pas atteinte, et l'équilibre se rétablira. 

Il ne reste, en somme, qu'une question bud
gétaire et la commission du budget devrait 
l'envisager comme telle. 

Elle devrait s'en tenir à sa résolution de 
maintenir toutes les recettes, sauf à disciter 
plus tard un ensemble de réformes fiscales. 
(Très-bien 1) 

M. HABNTJBNS fait remarquer que le minis
tre des finances a cependant consenti à une 
réforme sur les postas. 

M. LB MINISTRE DES FINANCBS répond qu'il 
a abandonné une plus-value, eh conservant 
l'espoir de recouvrer d'autres plus-values. Il 
n'en est pas de même pour l'impôt du sel, et 
de ce coté on ne peut espérer aucune plus-
value. (Très-bien f) 

M. QUYOT conteste que l'amendement mette 
le budget en déficit. La commission ne l'au
rait pas admis s'il avait eu ce résultat. Elle a 
voulu donner aux classes nécessiteuses un té
moignage desympathie. Les économies qu'elle 
a réalisées le lui permettraient. Elle a voulu 
indiquer aussi qu'elle voulait entrer dans la 
voie des dégrèvements des impôt de consom
mation qui pèsent si lourdement sur les tra
vailleurs; on avait fait espérer que la surtaxe 
du sel serait supportée par les intermédiaires 
et ne pèserait pas sur les consommateurs. 

Il n en a rien été, et il faut revenir sur une 
mesure qui n'a été prise par l'Assamblée na
tionale que parce qu'elle était mal éclairée. 

La surtaxe du sel, n'a pas rendu ce qu'on 
en attendait. Elle a amené une dépression de 
la consommation, et le Tréso r n'y a rien ga-

fné. On ne peut, en effet, contester l'action 
e l'impôt sur la consommation, et il est bien 

certain que la suppression de la surtaxe pro
fitera nen pas aux épiciers, mais aux ache
teurs. La Chambre ne voudra pas suivre le 
ministre des finances dans une voie qui tend 
au doublement de l'impôt du sel. (Très-bien 1 
Mouvements divers.) 

M. QAMBBTTA dit que la commission du bud-

fet a d'autres arguments à opposer au ministre 
es finances. (A demain). 
Le suite de la discussion est renvoyée à de

main. 
La séance est levée à six heures cinq mi

nutes. 

LETTRES D £ PARIS 
(Correspondance particulière) 

Paris, 15 décembre 1876 . 
La déclaration ministériel le de M. 

Jules S imon a produit un excel lent effet 
sur l e publ ic . Elle a été la m ê m e pour 
les deux Chambres, elle n'y a pas été 
d i t e cependant de la m ê m e façoa : à la 
Chaanbre 4ee député», M. Simon a i n 
sisté- sur s e s idées républicaines; au 
Sénat , par l'intonation de sa vo ix , M. 
S imon a mis un p e u plus e n relief s e s 
convic t ions conservatrices . En s o m m e , 
l 'équilibre a é té produit. On se s o u v e 
nait involontairement de M Thiers, di
sant à l 'Assemblée de Bordeaux : « Voua 
n'êtes pas const i tuants . — Applaudis 
s e m e n t s à ganche , — mais vous ê t e s 
souverains , — Applaudissements à 
droite. » En somme, M. Simon n'a pas 
ajouté un iota de plus au programme d e 
M. Dufaure, et cependant , telle est l'in
cons tance des as semblées , que si M. 
Dufaure était venu aux Chambres a v e c 
u n e semblable déclaration, il n'aurait 
recueill i que des interpellations v i o l e n 
tes , tandis que M. S imon a é té comblé 

d'ap p laudissements . 

M. Martel compte prendre p o s s e s s i o n 
du ministère de la just ice ces j o u r s - c i , 
mais il e s t certain que M. Ribot . anc ien 
secrétaire général sous M. Dufaure, su i t 
celui-ci dans sa retraite après avoir d é 
cl iné toute compensat ion . D u reste , M. 
Ribot est j eune . N o m m é subst i tut à 
Paris sous M. Ollivier, dont il était l 'ami, 
M. Ribot , qui est devenu depuis s e c r é 
taire général à la chancel lerie et c o n 
seiller d'Etat en service extraordinaire, 
n'est âgé q u e de 34 ou 35 ans . 
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COUP DB FOUDRE. 

(Suite). 
— U n crime, docteur ! vous me faites 

frémir. 
— Madame Doverley a été e m p r i s o n 

n é e . 
— Empoisonnée ! Oh ! j 'en avais le 

pressent iment . . . 
« Mais que faire, doc teur? 
— Il faut envoyer chercher le c o m 

missaire de pol ice . 
— J'y vais m o i - m ê m e , fit Sarah en 

se précipitant hors du salon; at tendez- i 
moi. 

Cinq minutes après, e l le était de r e 
tour. Elle entra dans la Chambre de sa 
tante; un h o m m e ceint d'une écharpe 
tricolore la suivait . Elle désigna L u c y 
qni priait toujours agenoui l lée . 

— Faites arrêter cet te fille; c'est alla 
qui a empoisonné milady Dover ley . 

Lucy se retourna et chercha des 
y e u x cel le que l'on accusait ; Sarah se 
précipita sur el le , e t , la prenant par le 
bras , la secoua fortement, en lu 
criant : 

Misérable, v e u s n'entendes pas r 

c'est v o u s , c'est v o u s qui avez e m p o i 
sonné votre mère adoptive . 

— Moi ! . . . moi ! . . . fit la j eune fille. 
Mais el le sentit sa gorge s e serrer, 

el le n e put articuler une parole; le s a n g 
s'arrêta dans *es ve ines , et el le tomba 
évanouie sur le tapis. 

On la releva; le docteur lui fit r e sp i 
rer que lques se l s . 

Elle ouvrit les y e u x ; Sarah s 'avan
çait de n o u v e a u vers e l l e , l e c o m m i s 
saire s'arrêta. 

— C'est assez , madame ; v o u s avez 
porté votre accusat ion, maintenant le 
reste regarde la jus t i ce . Veui l lez v o u s 
retirer, ainsi que les •personnes qui se 
trouvent ic i . Le docteur et cet te j e u n e 
fille resteront seu l s . 

Aussitôt que Sarah fut sortie , L u c y 
s'adr'essant au commissaire : 

— Oh ! rqonsieur, défendez-moi c o n 
tre cette f emme, je ne la connais p a s j e 
n e sais pas ce qu'elle veut dire. 

— V e u s n'avez rien à craindre de 
cet te f emme, el le ne peut abso lument 
rien contre v o u s ; VOHS ê t e s devant u n 
représentant de la lo i , dont le deaoir 
« i t de v o u s protéger contre toute e s p è c e 
de v io lence . 

« Docteur , est -ce vous qui avez cons 
taté la présence du poison T 

— Oui, monsieur; l es s y m p t ô m e s qui 
ont accompagné la mort et l'état du c a 
davre m'avaient donné des soupçons ; 
j'ai trouvé ensuite des traces év identes 
d'arsenic dans la potion qui a é té admi
nistrée . En frottant quelques gouttes 
de ce liquide entre l es mains , j'ai d é v e 

loppé une odeur d'ail parfaitement c a 
ractérist ique. 

— V o u s avez conservé ce qu'il en 
reste 1 

— Oui. Voici la clef du m e u b l e o ù 
le bol est renfermé. 

— C'est b ien . 
Pu i s s'adres8ant à L u c y : 
— S a v e z - v o u s , mademoise l l e , qui a 

préparé cette potion ? 
— C'est m o i , mons ieur . 
— V o u s ! Prenez garde, v o u s v o u s 

perdez. 
— Que puis - je faire, m o n s i e u r ? v o u s 

m'interrogez, je réponds la vér i té . 
— Enfin c'est votre affaire. Personne 

que v o u s n'a pu toucher la tasse ? 
— Je n e crois pas, au moins pas avant 

que ma mère en ait b u . 
— De quoi se compose cette potion ? 
— C'est une infusion de tilleul que 
prépare m o i - m ê m e , et dans laquelle 

j e mets une cuil lerée d'un sirop ordon
né par l e docteur . 

Celui-ci incl ina la tête en s igne d 'as 
sent iment , et dit à demi-voix : 

— Du sirop de chlorhydrate de m o r 
phine . 

— Où est ce sirop ? 
— Dans le sa lon . , 
— C'e-t là que vous avez é té le p r e n -

I dre pour préparer la potion ? 
— Oui, monsirur . 
— Le commissaire appela un agent,f it 

conduire Lucy dans un appartement 
| vois in , et ordonna de lui amener succes -
j sivi ment tous l e s domest iques d e la 
• ma i son . 

— Il y a dans cet te affaire quelque 
chose de particulier, observa l e CODI -
missaire au docteur; cet te malheureuse 
j eune fille s e perd par s e s réponses , et 
cependant chacune de s e s paroles a un 
accent de vérité et de franchise que je 
n'ai jamais rencontré chez l es scélérats 
l es plus endurc i s et l e s p lus habi les 
dans l'art d e feindre. Enfin nous v e r 
rons; n o u s al lons entendre les domest i 
q u e s . 

La cuis inière e t la femme de chambre 
n e firent que des réponses c o m p l è t e 
ment d é n u é e s d'intérêt; e l les n e s a 
vaient r ien e t n'avaient rien v u . A p r è s 
e l les v int le tour du valet de chambre. 

— D e p u i s combien de temps ê tes -
vous au service de Mme Doverley t 

— Depuis quatre moi s . 
— P o u v e z - v o u s fournir quelques r e n 

se ignements sur les événements qui ont 
précédé 1 a mort de cet te dame ? 

— Oui , unsieur, mais il est b ien 
pénible pour m o i d'accuser une i n n o 
c e n t e . 

—- Mais on n e v o u s demande pas 
ce!», et vous vous exposer iez m ê m e à 
u n sévère chât iment . 

— Pardon, je aie suis mai exprimé : 
je voula is dire u n e personne que j 'avais 
toujours considérée c o m m e tel le . 

— Enfin dites c e que v o u s savez. 
— Je faisais mon service dans la mai

son , quand mademoise l le est passée près 
de moi . Comme j 'étais caché par une 
tenture, el le n'a pas pu m e voir. Elle 
marchait sur la pointe du pied , regar-

i dant de tous côtés , c o m m e si e l le crai

gnait d'être épiée . Naturel lement , ce la 
m'a donné envie de la suivre. Elle e s t 
al lée dans sa ehambre , a refermé la 
porte à clef; j'ai regardé par le trou de 
la serrure et je l'ai v u e ouvrir son s e c r é 
taire. J'ai pensé de su i te a que lque let
tre . . . 

— N o u s n'avons pas beso in de savoir 
ce que v o u s avez p e n s é . Qu'avez-vons 
v u ? 

— J'ai v u mademoise l le prendre dans 
u n tiroir un petit paquet; el le l'a ou
vert , e n a retiré u n e p incée de poudre 
b lanche , puis el le a refermé l e m e u b l e 
e t est sort ie . 

« Je. n'ai e u que le temps de m e jeter 
derrière un fauteuil pour n'être pas v u . 
Mademoisel le est passée près de moi et 
est rentrée au salon. La tasse qui s e r 
vait à mi lady était sur une table , e l le y 
a jeté la pincée de poudre. ' 

— Vous l 'avez v u ? 
— Parfaitement v u . 
— Pourquoi n'avez-vous pas averti 

aussitôt? 
— J e pensa is que c'était u n remède 

ordonné par le docteur. 
Le commissaire resta un m o m e n t 

pt-i sif . 

— Je ne sais pourquoi , di t - i l à l 'o
reille du médecin , mais je jurerais que 
cet h o m m e ment . Il y a, du reste , un 
moyen bien s imple de nous assurer de 
la véracité de son témoignage. 

11 a donna un ordre à vo ix b a s se à. u n 
agent , qu i sortit aussitôt e t ramena 
Lucy . 

La pauvre fille avait la pâleur d'un 

cadavre, el le marchait avec la raideur 
d'un automate; elle paraissait n e rien 
comprendre à ce qui se passait autour 
d'el le . 

— Mademoisel le , lui dit l e c o m m i s 
saire, v o u s avez sur v o u s la clef de 
votre secrétaire ? 

— La clef? je crois que oui . 
— Donnez-la-moi. 
Lucy chercha dans sa poche et e n 

retira u n e clef qu'el le laissa tomber. L e 
commissaire la ramassa et dit au domes
tique : 

— Conduisez-moi i. la chambra da 
mademoise l l e . 

Tous le suivirent, excepté Lucy , qui 
était retournée s'agenouil ler au pisd d u 
lit de aa mère . 

L'agent de la loi ouvrit le meuble ; 
dans un des tiroirs, il trouva un paquet 
sur lequel était écrit ce mot : arse.iic. 

— Il n'y a plus m o y e n de douter , 
dit-il. 

Il revint vers L u c y e t lui donna l 'or
dre de le suivre. 

— Où m e condui sez -vous ? 
— En prison. 
— A h ! T o b y 1 exc lama la j e u n e fuie 

en tombant à la renverse . 
— D e qui parle-t-elle ? interrogea l e 

commissaire . 
Une v o i x siffla derrière lui : 
— D e son compl ice . 
Une demi -heure après , les lourdes 

portes d e la prison se refermaient sur 
e l l e . 
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